
Organisation et deroulement de l' entretien des constructions de protection 

Appendice C: Exemple de cahier des 
charges du prepose aux 
constructions (OPC) 
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Si l 'entretien est effectue par des employes du proprietaire de la construction de protection ou par 
d 'autres personnes n 'appartenant pas a la protection civile, il convient d 'apporter les adaptations 
adequates a ce calder des charges. 

Cl. Cahier des charges 

1. Les travaux d' entretien figurant sur la liste de controle de l' entretien 
(LCE) adaptee a la construction de protection doivent etre effectues selon 
une planification annuelle elaboree en accord avec le Chef du groupe 
d'exploitation technique. Un exemplaire de cette planification doit etre 
affiche dans la construction de protection et un autre doit etre remis a 
chacun des preposes aux constructions ainsi qu'au Chef du service des 
constructions, du materiel et des transports. Les travaux d' entretien doi­
vent etre effectues en presence de deux personnes au moins. 

2. Le prepose aux constructions met a jour les differents tableaux 
d' exploitation (installation electro gene de secours, eau, ventilation, etc.) 
et les listes de controle de l' entretien apres chaque controle periodique. 

3. Les travaux effectues et les dates d'execution doivent etre reportes dans 
le journal de la construction de protection. 

4. Le superieur hierarchique direct contrOle periodiquement l' execution de 
ces travaux et appose son visa sur la feuille de controle. 

5. Les instructions des fournisseurs ainsi que les prescriptions de la Confede­
ration et du canton doivent irnperativement etre respectees. 
Voir les: 
- Instructions techniques pour 1' entretien des constructions de protection 

ITE 2000; 
- listes de controle pour 1' entretien ; 
- prescriptions concernant les mesures destinees a prevenir des atteintes a 

la sante dans la protection civile (prescriptions de securite) 1121-51-f. 

6. Le prepose aux constructions signale par la voie de service au chef du 
service les derangements ou les defauts dont il ne parvient pas a determi­
ner l' origine, ceux auxquels il n' est pas en mesure de remedier par lui­
meme ou encore ceux qui impliquent une depense. 

7. 11 nettoie regulierement la construction mais n' est pas responsable des 
travaux de nettoyage lies a 1' occupation de la construction a des fins 
etrangeres a la protection civile. 

8. 11 nettoie egalement les acces exterieurs a la construction. 
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9. II est responsable des installations techniques ainsi que des outils affectes 
a la construction, a 1' exception des fournitures du service sanitaire et du 
materiel entrepose dans le local des engins. . .............................. est res-
ponsable de l'inventaire de tout ce qui se trouve dans le local des engins. 

10. Le chef du groupe d'exploitation technique elabore le budget de l'annee 
suivante en collaboration avec son superieur hierarchique direct et in­
forme le prepose aux constructions. 

11. Le prepose aux constructions appose son visa sur toutes les factures et les 
trans met ensuite au CS CMT. 

12. Le prepose aux constructions controle regulierement que la documenta­
tion de la construction est complete. 

13. Etc. 

Notes personnelles: 
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